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Hogan Lovells conseille Claranova dans le cadre du refinancement de son endettement
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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De Pardieu accompagne le groupe Crédit Agricole dans le cadre du renforcement de sa participation au capital de la holding de contrôle GL Events
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Création du cabinet Peissel Baudat Ertel
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Hogan Lovells conseille The Independents dans le cadre de l’acquisition de Kennedy et de Sunshine
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Herald conseille Bricolex dans le cadre de sa cession au groupe GiFi
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Eversheds Sutherland conseille Howden sur l’acquisition de OFRACAR
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Chiomenti et Gide conseillent Kering pour l'acquisition d'un immeuble emblématique de la via Monte Napoleone à Milan
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Allen & Overy et Shearman & Sterling annoncent leur première promotion d’associés pour A&O Shearman, dont 3 à Paris
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Modifications du CG3P en Polynésie française : adoption à l'AN
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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Troubles anormaux du voisinage : adoption à l'AN après CMP
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Dérogations au recours à l'agrainage et à l'affouragement 
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Erreur comptable délibérée : pénalités de 40 % pour manquement délibéré
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Bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie : publication de la loi
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Secret des affaires et office du juge 
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Autorisation d'urbanisme : pas de régularisation possible en cas de fraude
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Double modification du régime de publicité télévisée
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Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets
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09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?







 





































JavaScript is currently disabled.Please enable it for a better experience of Jumi.























Après les "Panama Papers", Bruxelles veut davantage de transparence fiscale 
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[image: europe]La Commission européenne veut imposer aux grandes entreprises opérant dans l'Union Européenne et les paradis fiscaux des obligations de déclaration publique de leur imposition afin d’assurer une plus grande transparence fiscale.

 
Les travaux de la Commission européenne relatifs à la lutte contre l’évasion fiscale des entreprises en Europe prennent une nouvelle résonance depuis les révélations des "Panama Papers" : "Les Panama Papers n'ont pas changé notre agenda mais ils ont renforcé notre détermination pour que les impôts soient payés là où les profits sont générés", a expliqué Jonathan Hill lors d’un point presse.

Le coût annuel l’évasion fiscale est évalué à 50 et 70 milliards d’euros de recettes fiscales pour les Etats membres.

[image: jonathan hill]La Commission a présenté mardi 12 avril 2016 un nouveau plan pour obliger les grandes entreprises à davantage de transparence fiscale : "aujourd’hui, en recourant à des montages fiscaux complexes, certaines multinationales parviennent à payer près d’un tiers d’impôts en moins que les entreprises qui n’exercent leurs activités que dans un seul pays. Notre proposition visant à accroître la transparence contribuera à responsabiliser les entreprises. Elle favorisera une concurrence plus loyale entre elles, quelle que soit leur taille", a indiqué Jonathan Hill.

La proposition de directive complète les autres dispositifs relatifs à l’échange d’informations entre autorités fiscales. Elle a pour but d’imposer aux entreprises multinationales qui exercent leurs activités dans l’Union européenne (UE) et dont le chiffre d’affaires global dépasse 750 millions d’euros par an à publier des informations clés, pays par pays, sur le lieu où elles réalisent leurs bénéfices et celui où elles paient leurs impôts dans l’UE. Les mêmes règles s’appliqueraient aux multinationales non européennes exerçant des activités en Europe. Les entreprises devraient également publier un chiffre global pour l’ensemble des impôts payés en dehors de l’Union.

Le texte prévoit également de renforcer les obligations de transparence pour les activités des entreprises exercées dans des pays qui ne respectent pas les normes internationales de bonne gouvernance dans le domaine fiscal.

La directive relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés (directive 2013/34/UE) devra être modifiée afin que les grands groupes soient tenus de publier chaque année un rapport indiquant leurs bénéfices, ainsi que les impôts dus et payés, dans chaque État membre. Ces informations resteront disponibles pendant cinq ans. Par ailleurs, les grands groupes devront fournir des informations contextuelles (chiffre d’affaires, nombre de salariés, nature des activités) pour chaque pays de l’UE où une société exerce des activités, ainsi que pour les juridictions fiscales qui ne respectent pas les normes de bonne gouvernance dans le domaine fiscal (paradis fiscaux). Des chiffres globaux devront également être fournis pour les activités dans les autres juridictions fiscales du monde.

La proposition de directive va désormais être transmise au Parlement européen et au Conseil de l’UE.

Arnaud Dumourier (@adumourier)
Suivre @adumourier
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Le Conseil d’Etat veut mieux protéger les lanceurs d’alerte


	


Article suivant
Les avocats utilisent peu internet pour communiquer avec leurs clients
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